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Paragraphe 12.5, modifier comme suit :

“... continueront de délivrer des homologations conformément à la
série 01 d’amendements au présent Règlement :

12.5.1 aux éléments destinés aux types de véhicule qui ont été homologués
avant la date indiquée au paragraphe 12.2, conformément soit au
Règlement No 10 soit au Règlement No 24 et, le cas échéant, aux
extensions ultérieures de ces homologations;

12.5.2 aux véhicules de la catégorie L, jusqu’à la date d’entrée en vigueur
du Complément 1 à la série 02 d’amendements au Règlement No 10, qui
contient les prescriptions spécifiques pour ces véhicules.”

            


